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Formulaire de contrat de projet pour les projets de groupe dans le cadre de l'Action 72 heures, du 9 au 12 septembre 2010

Prescriptions pour tous les contrats de projet :

( 
Le présent formulaire de contrat doit être utilisé par le/la responsable de groupe comme modèle pour le contrat de projet entre le/la responsable de groupe et le mandant du projet. Il doit être rempli dans son intégralité et d'une manière détaillée. 

( 
Les dispositions prescrites dans le formulaire de contrat ne doivent pas être modifiées ou biffées ! 
( 
Les éventuelles clauses complémentaires convenues entre parties (par exemple à la fin de ce contrat) ne peuvent pas contredire les dispositions du présent contrat; respectivement en cas de doute, les dispositions du présent contrat l'emportent.

( 
En cas de contradictions entre le contrat et ses annexes, les dispositions du contrat l'emportent.

(
Pour toutes les questions relatives à la rédaction du contrat, de projet, les responsables de groupe s'adressent au centre de coordination régionale de l'Action 72 heures (LOCLEAD) compétent pour eux/elles.  

	

	Quand faut-il conclure un contrat de projet ?
	
	Pour tous les projets dans le cadre desquels, à côté du groupe et de ses participants, d'autres personnes, entreprises ou institutions sont impliquées, p.ex. en offrant au groupe un mandat de projet de construction ou de prestation de service, ou mettant quelque chose à sa disposition (p.ex. une salle ou un bâtiment, des machines ou des installations, un jardin, une partie de forêt), un contrat de projet doit être conclu avec ces personnes (partenaires/mandants du projet).

Fondamentalement, la règle suivante s'applique : toujours conclure un contrat de projet lorsque des tiers sont impliqués !

Si un groupe collabore avec plusieurs partenaires/mandants de projet, un contrat de projet correspondant doit être conclu avec chaque mandant de projet. 

Exemples de projet : 

· projets en relation avec une institution communale (foyer de personnes âgées, résidence de handicapés, office de la construction, etc.), une organisation ONG, une personne privée ou une entreprise comme mandants de projet ;

· pour tous les projets où des tiers du groupe d'action mettent à disposition un terrain ou du matériel ;

· pour tous les projets où l'exécution d'un événement/d'une manifestation ou d'une autre prestation est convenue avec des tiers ;

· pour tous les projets qui contiennent un projet de construction, p.ex. la mise en place, la transformation ou la rénovation d'une aire de jeux, l'assainissement d'un biotope, le nettoyage d'un sentier forestier, la transformation d'un centre de jeunesse, etc.

	

	Projet de construction
	
	Pour tous les projets de construction, le contrat de projet est extrêmement important ! Il sert à réglementer les conditions financières, l'achat du matériel, l'exécution et la responsabilité (également et surtout après l'achèvement des travaux). 

	

	Partenaires du contrat

Responsable de groupe

Partenaire/Mandant de 

projet


	
	Le contrat de projet est conclu entre le/la responsable de groupe et le/les partenaire-s/mandant-s de projet. 

Le/la responsable de groupe dois être majeur-e (de plus de 18 ans) et signer comme partie contractante. 

Si le partenaire/mandant de projet se compose de plusieurs personnes/parties, toutes doivent signer le contrat de projet comme parties contractantes.

Veuillez vérifier si les personnes signataires ont droit de signature ! 

	
	
	

	Exemplaires du contrat
	
	Toutes les parties contractantes reçoivent un exemplaire signé du contrat. 

Un exemplaire original du présent contrat, signé par le/la responsable de groupe, doit être envoyé au plus tard jusqu'à fin août 2010 au Groupe régional de coordination des projets (LOCLEAD).

	
	
	


	[A] Parties contractantes

	Ce contrat est conclu entre : 

	le/la responsable du groupe .................................................. (nom du groupe) d'une part :

	Responsable du groupe

(majeur-e!)


	
	Nom

Prénom

Date de naissance

Rue, n°

NPA, localité

Tél. 

Ev. association/organisation

	le-s partenaire-s/mandant-s de projet d'autre part

	Mandant de 

projet 1
	
	Nom/fonction

Prénom

Rue, n° 

NPA, localité

Tél. 

Ev. association/organisation

	Mandant de 

projet 2
	
	Nom/fonction

Prénom

Rue, n° 

NPA, localité

Tél. 

Ev. association/organisation

	


	Important ! 

	Droits et 

obligations 

généraux
	
	De par le contrat, seul-e le/la responsable de groupe est autorisé-e et engagé-e vis-à-vis du/des parte-naire-s/ mandant-s de projet.

Les participants du groupe et d'autres personnes participants au projet/à l'action comme p.ex. les co-moniteurs, les parrains/marraines de l'action, les aides, les personnes accompagnant les participants, etc., ne sont pas des parties contractantes et n'ont ni droits ni obligations découlant du contrat, et ils ne sont notamment concernés par aucune responsabilité ni obligation de garantie garantie vis-à-vis des partenaire-s mandant-s.


	Exclusion de la responsabilité des organisateurs du projet et de la direction génerale du projet 
	
	Les organisateurs du projet (CSAJ, associations de jeunesse, voir ci-dessous le point [B] Situation initiale), la direction génerale du projet et leurs aides (CSAJ, y compris led LOCLEADs) ne sont pas non plus des parties contractantes et ne sont pas autorisés ou obligés, ni directement, ni indirectement, par le contrat. 

Ils ne sont pas responsables de l'exécution et/ou de la non-exécution ou de la mauvaise exécution du contrat et n'endossent pas non plus de garantie. 

Ils n'assument aucune responsabilité ni garantie envers les responsables de groupe, les participants et d'autres personnes participant à l'action et pour tous les dommages qui sont causés par ces personnes vis-à-vis du/des partenaire-s/ mandant-s de projet ou d'autres personnes. 



	


	[B] Situation initiale

	L'Action 72 heures est un projet d'envergure nationale des organisations de jeunesse suisses et du Conseil Suisse des Activités de Jeunesse CSAJ, Berne (organisateurs du projet). La direction générale du projet revient au CSAJ.  

Pour de plus amples informations, consulter le site www.72heures.ch .

Dans le cadre de l'Action 72 heures, des groupes d'enfants et de jeunes réaliseront chacun dans toute la Suisse, pendant trois jours (72 heures, du 9 septembre 2010, 18h11 au 12 septembre 2010, 18h11), une action ou une tâche à contenu/but d'utilité publique, interculturel ou écologique (p.ex. la construction d'un biotope, la rénovation d'un centre de jeunesse, la mise en scène d'une pièce de théâtre dans un foyer de personnes âgées, le nettoyage d'un sentier forestier, la construction/rénovation d'une aire de jeux, etc.). 

Les différents projets/actions de groupe sont sélectionnés et organisés par les responsables de groupe respectifs, mais ils ne seront divulgués aux participants qu'au début de l'Action 72 heures, le 9 septembre 2010, 18h11. 

La réalisation de et la participation à l'Action 72 heures se fait, pour toutes les parties concernées (notamment pour les responsables de groupe et les participants du groupe), volontairement et à titre bénévole, c'est-à-dire sans dédommagement ni indemnisation quelconque.  

	


	[C] Etendue du projet (prestations du groupe de l'Action)

	Pendant la durée du projet, le groupe de l'Action effectue le projet/l'action suivant-e : 

	

	Brève description du projet
	
	

	

	Les étapes/
prestations partielles suivantes / y sont contenues

(indications détaillées)


	
	

	

	Les documents suivants contiennent d'autres prescriptions obligatoires pour le projet/l'action

(en cas de projet de construction, p.ex. plans, devis etc.)

Il est important de reprendre la dénomination exacte des documents, respectivement de les citer de manière aussi précise que possible, et d'indiquer la date à laquelle ils ont été élaborés.
	
	1.

2.

3.

4.

Ces documents font partie intégrante du contrat de projet. En cas de contradictions entre le contrat et l'un de ces documents, le contrat l'emporte.

	


	[D] Personnes responsables 

	Les personnes suivantes sont compétentes pour répondre à toutes les questions avant et pendant l'Action, p.ex. également en cas de modifications de l'étendue du projet, et décident d'un commun accord : 

	

	Responsable de groupe 

(doit être majeur)
	
	Nom

Prénom

Rue, n°

NPA, localité

Tél. 

Ev. association / organisation

	

	partenaire/mandant de projet
	
	Nom

Prénom

Rue, n°

NPA, localité

Tél. 

Ev. association / organisation

	


	[E] Lieu du projet 

	Le projet sera réalisé à l'endroit suivant

	

	
	
	Ev. rue, n°

NPA, localité

Remarques : 

Si des travaux/modifications sont entrepris sur des terrains ou sur/dans des bâtiments :

le-s partenaire-s/mandant-s de projet attestent et garantissent que le terrain/le bâtiment sur/dans lequel le projet/l'action est exécuté-e se trouve en sa/leur propriété ou respectivement que d'éventuels tiers propriétaires/ayants droit ont donné leur consentement et qu'il/elle a obtenu toutes les informations nécessaires s'agissant des conduites sur et sous-terre (gaz, électricité, eaux propres et eaux usées, canalisations, etc.) et qu'il a transmis ces informations, avec les plans correspondants, à la/au responsable de groupe.

Obligation d'assurer la sécurité du trafic: Il appartient au fournisseur de projet de tout mettre en œuvre pour assurer la sécurité de tous les participants, et de la collectivité en général, sur les lieux du projet et de veiller à ce qu'elle soit assurée (par exemple par des contrôles, la fermeture à la circulation de certains tronçons, des restrictions, des barrières, des panneaux indicateurs).
 

	


	[F] Période du projet - pas de prétention à achèvement des travaux ou à des prestations supplémentaires

	9 - 12 septembre 2010



Interruption du projet

réception/mise en service


	
	Le projet est réalisé en l'espace de 72 heures, dans une période allant du jeudi 9 septembre 2010, 18h11, au dimanche 12 septembre 2010, 18h11 (période du projet). 

Le projet/l'action peut être interrompu-e à tout moment. Il n'en résulte pour le-s partenaire-s/mandant-s du projet aucune prétention (p.ex. p.ex. pour l'achèvement du projet, à remboursement des frais ou à dommages-intérêts, remise en état, etc.).

Les modalités de transfert, respectivement de reprise des résultats du projet sont déterminées d'un commun accord avant le début du projet. Une fois celui-ci achevé, le résultat du projet est transmis, respectivement repris en l'état. 
La mise en service relève de la responsabilité du/des partenaire-s/mandant-s de projet.

	

	Après le 12 septembre 2010 
	
	Après écoulement de la période du projet, il n'existe aucune prétention du/des partenaire-s/mandant-s du projet à achèvement des travaux, à répétition ou au suivi ou soin du projet ou respectivement du résultat du projet, ou au rétablissement de l'état initial.



	


	[G] Droits et obligations du/des partenaire-s/mandant-s de projet 

	Discrétion absolue
	
	Le/les partenaire-s/mandant-s de projet s'engagent à conserver une discrétion absolue par rapport à tous sur le projet/l'action jusqu'au 9 septembre 2010.

En sont exceptées les personnes/autorités, si et dans la mesure où ces informations doivent être données pour que ce contrat puisse être rempli (p.ex. lors de la demande d'autorisations).



	

	Supports de travail /auxiliaires et matériel (si nécessaire)
	
	Le/les partenaire-s/mandant-s de projet mettent à la disposition du groupe de l'action, à ses/leurs propres frais et propre risques, des supports de travail, des auxiliaires et du matériel comme suit :

Au préalable, ou respectivement jusqu'au début du projet / de l'action :

Pendant le projet / l'action :

Si, pendant l'exécution du projet, d'autres auxiliaires et/ou matériels sont requis, ces derniers sont achetés sans délai par le-s partenaire-s/mandant-s de projet, à ses propres frais, sauf convention contraire entre les parties.

	

	Suivi professionnel
	
	Le/les partenaire-s/mandant-s de projet s'engage-nt à encadrer et à soutenir gratuitement, d'une manière professionnelle, le/la responsable de groupe et les participants lors de l'exécution du projet / de l'action.

	

	Pas de dédommagement 
	
	L'exécution du projet /de l'action se fait sans dédommagement.  

	

	Droits et intérêts de tiers 
	
	Le-s partenaire-s/mandant-s de projet déclarent et garantit/garantissent qu'aucun droit et aucun intérêt de tiers ne sont pas violés par le projet / l'action.

	

	Autorisations/

approbations, réception par les autorités publiques
	
	Le-s partenaire-s/mandant-s de projet se procurent, à ses/leurs propres frais, toutes les autorisations et approbations des autorités publiques nécessaires pour l'exécution du projet / de l'action et pour l'utilisation ou l'exploitation d'un résultat du projet, en temps utile avant le lancement du projet, le 9 septembre 2010.

Il-s fait/font procéder à toutes les réceptions relevant du droit de la construction ou autres par des autorités publiques (p.ex. par la commune, la SUVA, etc.).



	

	Accès au lieu du projet
	
	Le-s partenaire-s/mandant-s de projet assurent l'accessibilité du lieu du projet, à tout moment, pour la durée de l'Action 72 heures.

	

	Visibilité du fournisseur de projet dans le projet 
	
	Sur requête et après discussion avec le/la responsable de projet, le fournisseur de projet peut avoir une certaine visibilité une fois le projet achevé, pour autant qu'il fournisse une contrepartie financière (par exemple sponsoring d'une manifestation de clôture) ou matérielle (par exemple mise à disposition de matériel, de machines).

Le groupe et l'Action 72 Heures doivent rester au premier plan.

D'éventuelles clauses complémentaires sont à négocier entre parties et seront expressément mentionnées par écrit sous la lettre K du présent contrat. 

	

	Participation à la manifestation de clôture
	
	Le fournisseur de projet est invité à participer à la manifestation de clôture du projet, pour autant qu'un tel événement soit mis sur pied.

Une éventuelle visibilité du fournisseur de projet lors de la manifestation de clôture sera convenue séparément entre les parties et expressément mentionnée par écrit sous la lettre K du présent contrat. Les dispositions relatives à la visibilité du fournisseur de projet dans le cadre du projet restent applicables.

	

	Assurances
	
	Il appartient au fournisseur de projet de conclure et d'assumer les frais d'une assurance pour couvrir les dommages causés à ses biens ou à ceux d'un tiers (y compris le matériel, les choses, les outils, les biens-fonds, les bâtiments, les conduites sur et sous-terre), qui surviendraient en lien avec leur utilisation pour le projet ou l'Action (y compris avant, pendant et après) ainsi que toutes les conséquences qui en découlent.  

Il relève également de la responsabilité du/des partenaire-s/mandant-s de projet de conclure en temps utile et à ses/leurs propres frais les assurances nécessaires (maladie, accident, responsabilité civile) pour tous les risques, coûts et dommages qui lui/leur sont causés ainsi qu'à ses/leurs aides dans le cadre du projet / de l'action ou qui peuvent être causés par lui/eux ou ses/leurs aides. 

Ceci s'applique notamment à l'assurance responsabilité civile de véhicules à moteur que le-s mandant-s de projet fournit/fournissent pour le projet / l'action. 

L'assurance de dommages et de risques qui peuvent surgir pour lui/eux ou des tiers du fait de l'utilisation ou respectivement de l'exploitation d'un résultat du projet, relève également de la responsabilité du/des partenaire-s/mandant-s de projet, à ses/leurs propre frais (p.ex. RC propriétaire de l'usine/de l’oeuvre ou RC immeubles).

	


	[H] Résultats du projet

	Propriété et droits d'utilisation des résultats du projet 
	
	Les résultats du projet / de l'action (bâtiments, biens mobiliers) et tous les droits d'utilisation sur ces résultats passent sans dédommagement en la propriété du/des partenaire-s/mandant-s de projet. 

Le/la responsable de groupe ainsi que les organisateurs du projet ont le droit de faire mention du projet et de ses résultats (par exemple publication de textes, de photos, de contributions en ligne) et de continuer à les utiliser librement, sans dédommagement, dans la mesure où ils ne sont pas liés à un lieu déterminé et où ils sont appropriés pour cela (p.ex. résultats incorporels).  

	


	[I] Responsabilité et garantie 

	Exclusion de la garantie
	
	Le/la responsable de groupe ainsi que les participant-e-s du groupe et d'autres personnes participants au projet/à l'action comme p.ex. les co-moniteurs, les parrains/marraines de l'action, les aides, les personnes accompagnant les participants, etc. n'assument aucune responsabilité contractuelle ou extracontractuelle pour les dommages (matériels, corporels, consécutifs, prétentions de tiers) et coûts qui pourraient surgir pour le-s partenaire-s/mandant-s de projet ou des tiers en relation avec le projet / l'action, p.ex. du fait de la non-exécution ou de la mauvaise exécution du présent contrat ou pour un autre motif juridique, y compris les dommages au matériel, aux choses, aux outils, aux biens-fonds, aux bâtiments, aux conduites et les dommages qui en découleraient, respectivement celle-ci est exclue expressément et dans son intégralité par la présente. 

Cette exclusion de responsabilité vaut également pour toute prétention en lien avec les dommages qui se produiraient après la fin du projet/de l'Action, par exemple par l'utilisation des résultats du projet.

	

	Exclusion de la garantie légale / garantie en raison des défauts de la chose
	
	Il n'existe aucune garantie ni responsabilité du/de la responsable de groupe, des participants et de toute autre personne qui a participé d'une façon ou d'une autre au projet pour les défauts matériels ou juridiques, y compris les dommages qui en découlent, s'agissant des résultats, respectivement des ouvrages élaborés. Respectivement, une telle responsabilité ou garantie est expressément exclue.

	


	[J] Interlocuteurs et contacts pendant l'Action 72 heures 

	Les personnes mentionnées ci-dessous sont joignables pendant l'Action 72 heures comme suit :

	

	Du partenaire/mandant de projet
	
	Nom___________________ N° Portable_____________________

	

	Du groupe
	
	Nom___________________ N° Portable_____________________

	

	Autre interlocuteur
	
	Nom___________________ N° Portable_____________________

	


	[K]
Clauses complémentaires:  

	En complément du présent contrat, les parties conviennent d'ajouter les clauses complémentaires suivantes:

(par exemple mise sur pied/sponsoring d'une manifestation de clôture, visibilité du fournisseur de projet dans le projet ou lors d'une manifestation de clôture).

En cas de contradictions, les dispositions du contrat mentionnées avant les dispositions complémentaires l'emportent.

	


__________________________ (Localité), ________________________ (Date)

___________________________
_______________________________

Responsable de groupe (majeur-e)
(Partenaire/Mandant de projet)
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